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COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

 
La Ville de Bayonne crée une agence postale 

communale au Polo-Beyris 
Ouverture le 24 octobre 2022 

 
Les habitants du quartier Polo-Beyris et des quartiers adjacents retrouveront les 
services de La Poste et de La Banque Postale dès le 24 octobre 2022. La création 
d’une agence postale communale devient ainsi effective, moins d’un an après la 
fermeture définitive du bureau de Poste du Polo-Beyris (21 décembre 2021). Jean-

René Etchegaray et les élus bayonnais, en lien avec le collectif pour le maintien de 
la poste du Polo-Beyris, ont pris la décision de créer une agence postale communale 
dans les anciens locaux de La Poste, propriété de la Ville, et pérennisent un service 
postal accessible, proche et de qualité. 
 
À la suite de ces différents échanges avec le Groupe La Poste et en lien avec le collectif pour 
le maintien de la poste du Polo-Beyris, la Ville de Bayonne crée une agence postale communale 
au sein du quartier Polo-Beyris. À cet effet, une délibération actant la création de cette agence 
postale communale par le biais d’une convention de partenariat avec le Groupe La Poste sera 

présentée aux votes, en séance du Conseil municipal du 13 octobre. 
 
Cette agence, installée dans les locaux précédemment occupés par le bureau de poste, 
propriété de la Ville, modernisés et nouvellement équipés à cet effet, sera opérationnelle à 
compter du lundi 24 octobre prochain. Elle ouvrira, du lundi au samedi, de 8h30 à 12h30. 
Sa gestion sera assurée par deux agents municipaux qui garantiront aux habitants une offre 
de services postaux courants et des opérations financières ; soit la quasi-totalité des opérations 
qui peuvent être effectuées en bureau de Poste :  
Opérations postales :  

• Affranchissement de colis et de lettres (prioritaire, verte, écopli, recommandée, 
Colissimo France et Intenational…).  

• Retraits et dépôts (colis, lettres recommandées, dépôts, objets suivis PAP, PAE, 
affranchis sur internet). 

• Services de réexpédition. 

• Achats de produits (timbres, lettres, Colissimo France et International, Chronopost, 
pièces de collections…). 

• La Poste Mobile (carte SIM prépayée, Forfait SIM). 
• Procuration courrier-colis. 

 
Opérations financières :  

• Retraits en espèces pour les titulaires de CCP et de Livret A postépargne, à hauteur 
de 500€ par semaine et par compte. 



• Versement d’espèces dans la limite de 500€ par semaine et par compte. 
• Dépôt de chèques. 

 
Les termes du partenariat avec le Groupe La Poste conduisent ce dernier à participer au coût 
de fonctionnement de cette agence, à financer l’équipement, notamment informatique, 

nécessaire à la réalisation du service, de même que la formation des agents municipaux. La 
Ville assume pour sa part les coûts inhérents à la masse salariale et au fonctionnement des 
locaux.  
 
Plus globalement, le maintien et le renforcement des services publics de proximité dans tous 
les quartiers sont au cœur des préoccupations de la municipalité, avec une attention toute 
particulière portée aux personnes les plus fragiles.  
La Ville poursuit ainsi ses réflexions pour que cette agence puisse en complément assurer des 
missions d’accueil, d’orientation et d’accompagnement aux démarches administratives du 

quotidien ou l’aide à l’utilisation d’un service numérique. La mise en place de ces missions 
supplémentaires serait envisagée dans un second temps, notamment dans le cadre de la 
réflexion conduite au sein du Conseil de quartier et avec la perspective de l’obtention du label 
« France services ».  
 
Enfin, la Ville poursuit également son travail et ses démarches afin de pouvoir proposer à 
terme aux habitants, une offre de substitution équivalente à celle d’un distributeur 
automatique de billet. 
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